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Nantes le 10 Avril 2010

Monsieur le Préfet de Région,

En décembre 2009, M. Osman Baydemir, maire de la ville métropolitaine de Diyarbakir, lançait un véritable cri alarme : "9 mois se sont écoulés depuis les élections et depuis 9 mois cette ville (Diyarbakir) est déstabilisée, Il y a une rafle tous les 10 jours, un jour c'est mon Directeur général qui est emprisonné, demain, c'est mon Secrétaire général qui le sera, aujourd'hui c'est le tour de mon premier adjoint, demain ce sera celui d'un autre. Nous disons "stop" à cette politique. Ou alors : allez-y franchement, arrêtez-nous tous ; prenez-la ville et dirigez la!"

Depuis avril 2009, la Turquie procède à des arrestations massives de militants kurdes : plus de 1 500 maires et élus locaux, anciens maires, anciens députés, personnels communaux, présidents d'associations, syndicalistes, journalistes, avocats ont été jetés en prison. Parmi les plus connus on note Hatip Dicle, ancien député du DEP qui a été incarcéré pendant plus de 10 ans en compagnie de Leyla Zana, Orhan Dogan (aujourd'hui décédé) et Selim Sadak (arrêté lui aussi en décembre 2009 puis relâché), Maître Muharrem Erbey, Vice-président de l’IHD (Association turque des Droits de l’Homme) et Président de l’antenne régionale de Diyarbakir, Ahmet Sormaz : Président de l'association d'aides aux personnes déplacées (Göç-Der) de la région de Batman, Abdullah Demirbas, Maire de l'arrondissement centre de Diyarbakir...
Le parti pro-kurde DTP, légitimé par un succès éclatant aux élections locales de mars 2009, a été dissout par la Cour constitutionnelle ; 37 de ses cadres ont été bannis de la vie politique, avec levée de l'immunité parlementaire pour les co-présidents Ahmet Türk et Aysel Tugluk et confiscation des biens du parti ; le "suspect" Osman Baydemir est assigné à résidence et mis sous contrôle judicaire.

Plus de 1 000 enfants de 10 à 17 ans sont également détenus et certains ont déjà été condamnés à de lourdes de peines pour avoir jeté des pierres sur des tanks !

La plus grande opacité est de mise pour les motifs d'inculpation : Gulcihan Simçek, maire de Bostaniçi de 2004 à 2009, incarcérée depuis 11 mois, écrit de sa prison de Diyarbakir : "les motifs de mon inculpation sont toujours sous le sceau du secret, le réquisitoire n’a pas encore été rendu public. Je ne sais toujours pas de quoi je suis accusée".

Cette politique répressive anti kurde est insensée et soulève la réprobation générale.

Une contribution écrite aux travaux de la 13° session du Conseil des Droits de l'Homme de l'Organisation des Nations Unies note en particulier, après avoir décrit les "violations des droits fondamentaux du peuple kurde en Turquie" que "malgré l’exécution d’un plan d’arrestations systématiques d’élus et de cadres du DTP, commencé depuis les élections du 29 mars 2009, le Premier ministre de Turquie, R.T. Erdogan, avait lancé le 22 juillet 2009 un processus d’ouverture, (qu') il avait reçu Ahmet Türk, président du DTP et accepté en octobre l’entrée en Turquie du «Groupe de la Paix», composés de combattants sans armes et des réfugiés venant des camps d’Irak.
L’accueil enthousiaste que la population kurde a réservé à ce Groupe a fait comprendre aux autorités turques que la rébellion était une forme d’expression violente d’un peuple à qui on nie la jouissance de tous ses droits ; il a fait aussi grincer les dents de l’opposition parlementaire et provoquer une intervention du chef d’état-major des armées, le général Ilker Basbug, qui a lancé un sévère avertissement en public.

Il est urgent que les instances de l’Union européenne exigent de la République de Turquie qu’elle se conforme immédiatement aux normes générales et aux traités internationaux relatifs aux Droits humains auxquels la Turquie est partie prenante et qu’elles affirment clairement que tout avancement dans les négociations pour un partenariat renforcé avec ou l’adhésion de la République de Turquie sont soumis à cette condition préalable.

Il est urgent que les autorités de la République de Turquie adoptent les mesures suivantes :

· la libération de tous les prisonniers politiques et les mineurs emprisonnés pour « actes de terrorisme » ;

· la levée de tous les obstacles conduisant à la reconnaissance de l’identité kurde (langue, culture, prénoms, noms des lieux, etc.) et le droit d’association pour les membres de la minorité kurde ;

· la suppression de toutes les lois qui portent atteinte à l’exercice des libertés d’opinion et d’expression.

Nous invitons la Haut-commissaire aux Droits de l’Homme et les détenteurs de mandats des procédures spéciales concernées à se rendre en Turquie afin de constater la gravité des atteintes aux libertés et aux droits fondamentaux du peuple kurde."

Nous ajoutons qu'il est nécessaire et urgent de favoriser le retour des millions d'exilés kurdes en procédant à une amnistie générale, en reconstruisant les 4 000 villages détruits par l'armée et en prenant des mesures exceptionnelles pour le développement économique régional.

C'est pourquoi nous déplorons l'attitude de certains pays européens et notamment celle de la France, qui consiste à encourager la politique répressive de la Turquie en procédant eux-mêmes à des arrestations scandaleuses de militants de la cause kurde au motif qu'ils constitueraient une "association de malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste".

Nous élevons une protestation des plus fermes contre de telles allégations qui jettent le discrédit sur une cause et l'opprobre sur des hommes et des femmes militants. Nous exigeons une libération pour ceux et celles qui sont encore détenus et l'arrêt des poursuites pour tous.

Nous vous demandons de bien vouloir porter à la connaissance du Gouvernement notre protestation et notre volonté d'agir avec nos élus pour qu’il cesse d'encourager la Turquie dans la voie de la répression qui est une voie sans issue, et qu'il intervienne auprès de l'Europe pour soutenir les revendications du peuple kurde et pour exiger de la Turquie le respect de la démocratie. 

Nous vous demandons également de  rappeler au Gouvernement que dans un tel contexte il est inacceptable que la Turquie puisse être considérée comme un pays sûr.
Nous vous prions de croire, Monsieur le Préfet de région, à l'expression de notre considération.

Pour les associations soussignées,

Collectif Uni-es Contre une Immigration Jetable
AMARA,  La Maison du Peuple Kurde
Amitiés kurdes de Bretagne
André Métayer

Président 
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